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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SECTEURS UE 
 
 
La zone UE correspond à un secteur pour l’accueil d’équipements publics.  
 
 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 
 

Article UE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Les constructions à usage : 

• d’hébergement hôtelier. 
• de commerces et d’artisanat. 
• de bureaux et de services. 
• d’industrie. 
• d'entrepôt. 
• de stationnements. 
• agricole. 

 
Les installations classées : 
 
Les caravanes isolées 
 
Le camping hors des terrains aménagés  
 
Les terrains de camping et de caravanes  
 
Les installations et travaux divers : 

• les parcs d'attractions. 
• les dépôts de véhicules. 

 

Article UE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 
 
Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises qu'uniquement dans les conditions édictées 
ci-après : 
 
Les constructions à usage : 
• d’habitations, dans la mesure où elles sont nécessaires au fonctionnement de l'équipement public 

existant ou à créer. 
 
La reconstruction des bâtiments après sinistre 

• la reconstruction des bâtiments sinistrés dans un délai de 4 ans à compter de la date de déclaration 
du sinistre, est autorisée dans l'enveloppe du volume ancien sous réserve que sa destination soit 
conservée ou soit conforme aux occupations et utilisations admises dans la zone. 
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Les installations et travaux divers 

• Les aires de stationnement ouvertes au public est nécessaire aux équipements existants ou à créer 
dans la zone. 

• Les exhaussement et affouillements des sols des constructions admises dans la zone. 
 
Condition spécifique 

• Sans objet 
 
 

SECTION 2- CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 

 

Article UE 3 – ACCÈS ET VOIRIE 
 
Tout débouché nouveau est interdit sur la RD1205. 
 

Article UE 4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX  
 
Sans objet.  
 

Article UE 5 – CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS  
 
Sans objet.  
 

Article UE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
Sans objet.  
 

Article UE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES DES PROPRIÉTÉS 
VOISINES 
 
Sans objet.  
 

Article UE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
 
Sans objet.  
 

Article UE 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Le coefficient d'emprise au sol n'est pas limité. 
 

Article UE 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Sans objet.  
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Article UE 11 - ASPECT EXTÉRIEUR  
 
Sans objet.  
 

Article UE 12 – STATIONNEMENT DES VÉHICULES 
 
Sans objet.  
 

Article UE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – ESPACES BOISÉS CLASSÉS 
 
Sans objet.  
 
 

SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

 

Article UE 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Sans objet.  
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LEXIQUE 
 
 
Annexe 
Construction secondaire de dimension réduite et inférieure à la construction principale, qui apporte un 
complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle peut être accolée ou non à la 
construction principale sans disposer d’accès directs depuis la construction principale.  
La construction ne peut être à usage d’habitation ou d’hébergement. 
Les vérandas et sas d’entées ne constituent pas une annexe au sens de cette définition. 
 
Espaces verts de pleine terre 
Les espaces verts de pleine terre sont des surfaces végétalisées non couvertes, non bâties ni en surface ni 
en sous-sol, permettant la libre infiltration des eaux pluviales et aménagés en espaces verts. Ils doivent être 
plantés et il est interdit de laisser le sol nu, non végétalisé́. Les ouvrages d’infrastructure (réseaux, 
canalisations, ...) ne sont pas de nature à disqualifier un espace de pleine terre. 
 
Logement locatif social pérenne  
Un logement locatif social est considéré comme pérenne dès lors qu’il fait l’objet d’un conventionnement 
au titre de l’aide personnalisée au logement sur une durée d’au moins 30 ans. Cette durée pourra être 
ramenée à 15 ans pour les programmes comportant moins de 3 logements locatifs sociaux. 
 
Logements en accession sociale pérenne  
Ce sont les logements dont le prix de vente et les ressource des acquéreurs sont soumis, quelle que soit la 
date de la transaction, à des plafonds fixés par la puissance publique. Il s’agit en particulier des logements 
en Bail Réel Solidaire (BRS).   
 
Logement social pérenne  
Le terme regroupe le logement locatif social pérenne et le logement en accession sociale pérenne.   
 
Soutènement  
Ouvrage de maçonnerie destiné à soutenir, à contenir, à contrebuter, à s’opposer à des poussées. 
Le mur de soutènement est celui qui s’oppose à la poussée latérale des masses de terre d’un remblai, d’une 
terrasse. 
 


